
République française
Département de l'AIN         Commune de HAUT VALROMEY

Séance du mardi 12 mars 2024
Membres
en exercice : 17

Présents : 14
Votants: 16
 - pour : 16
 - contre : 0
 Absentions : 0

Date de la convocation: 06/03/2024

L'an deux mille vingt-quatre et le douze mars l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie en  session  ordinaire, dans la salle communale,  à 20 heures 00 sous la présidence de
Bernard ANCIAN,  Maire.
Présents : Bernard ANCIAN, Daniel BAILLY, Jean-Marc BERNE, Gérard BERTHET, Coralie
CHAPELAND, Nathalie GALLET, Nicolas GUDIN, Nelly MARÉCHAL, André MARTINOD,
Stéphane MORGANTE, Tanguy PERRET, Jean ROCHE, Renaud TROCCON, Abel VUAILLAT
Représentés :  Vanessa BERNE, Nathalie GERBER
Excusés :  Norbert CHAREYRON
Absents :
Secrétaire de séance : Tanguy PERRET

Objet : Tarifs et date d'ouverture de la pêche : étang des Alliettes - DE_2024_020

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée la création de la régie pour l'encaissement des ventes des cartes
de pêche concernant l'étang des Alliettes situé à Songieu. Il précise qu'il convient de délibérer pour
déterminer les tarifs 2024.

Le conseil municipal avait fixé les tarifs de vente suivants :
- carte année adulte :  35 €
- carte année enfants :  10 € (de 9 à 12 ans)
- carte 7 jours consécutifs : 10 €
- carte journée :   5 €
- carte nuit (carpe):  5 €

Il propose au conseil de reconduire ces tarifs.

Il convient également de définir la date d'ouverture de la saison de pêche 2024. Il propose de fixer cette
date au 27/04/2024.

Après délibération, à l'unanimité, le conseil :
 VALIDE les tarifs tels que définis dans l'exposé du maire,
 VALIDE la date d'ouverture de la saison de pêche au samedi 27/04/2024
 DIT QUE cette délibération sera affichée à l'étang des Alliettes.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Le Maire, Bernard ANCIAN
Acte rendu exécutoire après dépôt
en Sous-préfecture le   …. ./ … ../2024
et publié ou notifié le  … ../ … ../2024


